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Sage Belux annonce la sortie de la version BOB Soft ware 3.4.  
 
Elle contient de nombreuses nouveautés qui permette nt d’optimaliser et de 
simplifier votre travail, dont notamment :  
 

- une évolution des fonctionnalités légales 
- le contrôle automatique des doublons d’encodages d’ achats  
- une prise en charge des accusés de réception des dé clarations 

Intervat 2.   
 
En marche vers la version 3.5. ! 
 
Le Vice-premier Ministre et Ministre des Finances D idier REYNDERS a annoncé un projet 
de loi applicable à partir du 1 er janvier 2010 concernant des modifications des obli gations 
déclaratives légales en matière de TVA . .  
 
Ces modifications sont importantes, notamment en ce  qui concerne la localisation des 
prestations de services, le paiement de la taxe par  le preneur de services et l’échange de 
renseignements entre les différents Etats membres. 
 
Dans ce cadre, Sage signale d’ores et déjà qu’une n ouvelle version BOB 3.5 sortira dans 
le courant du 4 ème trimestre de cette année.  
 
Lire le communiqué de presse  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

http://minfin.fgov.be/portail2/fr/downloads/current/wijziging-declaratieve-btw-verplichtingen-09-03-26.pdf

